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DISPOSITIONS MODIFIANT LE LIVRE PREMIER

- AÉRONEFS - Dl CODE DE L'AVIATION CIVILE

Article premier

Conforme

Art. 2

Les articles L. 150-1 et L. 150-2 sont ainsi rédigés

■• Art l. /.VJ-/ — Sera puni d' une amende de 1ï 000 l ; a
500 oou {■ et d' un emprisonnement de trois mois a un an , ou de l' une
de ces deux peines seulement , le propriétaire ou l' exploitant qui aura :

I " mis ou laisse en service un aéronef sans avoir obtenu un

certificat d' immatriculation , un document de navigabilité ou un certificat
de limitation de nuisances lorsque ceux-ci sont exigibles ;

« 2" mis ou laisse en service un aéronef sans les marques d' identifi
cation prévues par l' article L. 121-2 ;

« 3 " fait ou laissé circuler un aéronef dont Je document de navigabi
lité ou le certificat de limitation de nuisances ont cesse d'être valables ;

« 4 " fait ou laissé circuler un aéronef ne répondant pas à tout
moment tant aux conditions techniques de navigabilité ayant servi de
base a la délivrance du document de navigabilité qu' aux règles relatives
au maintien en état de validité de ce document :

<• 5 " fait ou laisse circuler un aéronef dans des conditions d' utilisa

tion non conformes aux regles edirees en vue d'assurer la sécurité par
le présent code ou par des arrêtes pris en application du présent code
par le ministre charge de l' aviation civile et relatifs a l' équipement des
aéronefs . aux modalités de leur utilisation , a la composition des équi
pages et a leurs conditions d' emploi .

« .-frr. /, /50-2 — Les mêmes peines seront prononcées contre le
pilote qui aura :
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« I " conduit un aéronef sans ctre titulaire d' un brevet ou d' une

licence ;

« 2° détruit un des documents de bord de l' aéronef prévus par le
présent code ou porté sur l' un de ces documents des indications
sciemment inexactes ;

« 3 " conduit sciemment un aéronef dans les conditions prévues a
l' article L. 150-1 .

Art. ? a 9

Conformes

Art. 10 .

L'article L. ISO- 5 est ainsi rédigé :

« Art. l. — Les aéronefs dont le document de navigabilité
ne pourra être produit ou dont les marques d' immatriculation ne
conci rderont pas avec celles du certificat d' immatriculation pourront
être retenus, a la charge du propriétaire ou de l' exploitant . par les
autorités chargées d'assurer l' exécution du présent livre . »

Art. Il .

Conforme

Art. 1 1 bis ( nouveau ).

I. — Après l' article L. . 150-16 . il est i-séré un article L. 150-16-1
ainsi rédige :

« Art L. I.SO- If)- /. — Pour les infractions prévues par !c présent titre
et par les textes pris pour son application , l' autorité adninistrative de
l' Ftat compétente en matière d'aviation civile a le droit de tr;Msiger.
apres accord du procureur de la République , selon les modales fixées
par décret en Conseil d' Ltat . »

II . - Après l' article L. .< 30-8 . il est inséré un article L. 330-9 ainsi
rédigé :
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- Art. l. 330-9 - Pour les infractions prévues par le présent titre
et par les textes pris pour son application. l' autorité administrative de
ri - iat compétente en matière d' aviation civile a le droit de transiger ,
après accord du procureur de la République, selon les modalités fixées
par décret en Conseil d' État . »

CHAPITRE Il

DISPOSITIONS MODIFIANT LE LIVRE II - AÉRODROMES -

Dl' CODE DE L'AVIATION CIVILE

An 12 .

L'article L. 282-1 est ainsi modifié :

I. - Après le cinqu.,me alinéa, il est insere un 5 " ainsi rédige :

« 5 ' Interrompu a ''.iule d' un dispositif matériel , d' une substance ou
d' une arme . le fonctionnement des services d' un aérodrome si cet acte

porte atteinte ou est de rature a porter atteinte a la sécurité a l' intérieur
de cet aérodrome . •>

II . — Non modifie

Art. 13 .

Il est inséré , apres l' article L. 282-4 , un article L. 282-4-1 ainsi
rédige :

« - 1 /7 . 2SJ-4-1 - Peut être poursuivi et jugé par les juridictions
françaises, s' il se trouve en i rance , quiconque s' est iendu coupable , hors
du territoire de la République , a l' aide d' un dispositif matériel . d'une
substance ou d' une arme

o I " dc l' une des infractions suivantes , si cette mlraction porte
atteinte ou est de nature a porter atteinte à la sécurité dans un aérodrome
affecte à l' aviation civile internationale :

« a ) les crimes ou délits définis par les articles 295 a 298 , 301 . 303 .

304 , 310, 311 , les troisième ( 2") et quatrième ( 3 ') alinéas de i'arti-
cle 312 du code pénal , lorsque l' infraction a été commise dans un
aérodrome affecte à l' aviation civile internationale ;
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